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M 

2005-31 

Decision du 10 novembre 2005 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu la decision du 3 mars 2005 prononcee par la commission nationale de 
premiere instance de lutte contre le dopage de la Federation francaise de golf a 
Fencontre de M ; 

Vu la decision du 9 mai 2005 prononcee par la commission nationale 
disciplinaire d'appel de la Federation francaise de golf infirmant la sanction prise par 
la commission nationale de premiere instance de lutte contre le dopage a l'encontre 
d e M ; 

Vu les dossiers des poursuites disciplinaires engagees a rencontre de 
M , transmis au Conseil de prevention et de lutte contre le 
dopage par la Federation frangaise de golf par courrier du 7 juin 2005, enregistre au 
secretariat general du Conseil le 8 juin 2005 ; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3631-1 a 
L. 3634-5 et R. 3632-1 a R. 3634-13; 

Vu l'arrete du 20 avril 2004, modifie par l'arrete du 16 aout 2004, relatif aux 
substances et aux precedes interdits ou soumis a restriction en vertu de la legislation 
concernant le dopage; 

Vu le proces-verbal de controle antidopage etabli le 28 novembre 2004 a 
Mandelieu (Alpes-Maritimes) lors du tournoi international de golf de la Cote d'Azur 
et concernant M ; 

Vu le rapport d'analyse etabli par le Laboratoire national de depistage du 
dopage le 19 Janvier 2005 a la suite du contrdle mentionne ci-dessus ; 
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Vu le memoire recapitulatif en defense remis lors de la seance par 
Maitre 

Vu les autres pieces du dossier ; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 et suivants du code de la 
sante publique ayant ete observees; 

M , regulierement convoque devant le Conseil par une lettre 
recommandee du 28 septembre 2005, ayant comparu, accompagne de son defenseur, 
Maitre ; 

Les de-bats s'etant tenus en seance non publique le 10 novembre 2005 ; 

Apres avoir entendu M. FARGE en son rapport; 

Considerant qu'aux termes de 1'article L. 3631-1 du code de la sante 
publique : « II est interdit, au cours des competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par des federations sportives ou en vue d'y participer : -
d'uiiliser des substances et procedes de nature a modifier artificiellement les capacites ou a 
masquer Vemploi de substances ou procedes ayant cette propriete; - de recourir a ceux de ces 
substances ou procedes dont Vutilisation est soumise a des conditions restrictives lorsque ces 
conditions ne sont pas remplies. Les substances et procedes mentionnes au present article sont 
determines par un arrete des ministres charges de la sante et des sports » ; 

Considerant que, lors du tournoi international de golf de la C6te d'Azur, 
M , titulaire d'une licence de la Federation frangaise de golf, a fait l'objet, le 
28 novembre 2004, a Mandelieu (Alpes-Maritimes), d'un controle antidopage dont 
les resultats, etablis par le Laboratoire national de depistage du dopage le 
19 Janvier 2005, ont fait ressortir la presence de benzoylecgonine, metabolite de la 
cocaine; que cette substance, qui appartient a la classe des stimulants, est inscrite sur 
la liste annexee a Tarrete du 20 avril 2004, modifie par l'arrete du 16 aout 2004, 
determinant les substances et procedes relevant des dispositions legislatives 
precitees; 

Considerant que, par une decision du 3 mars 2005, Torgane disciplinaire de 
premiere instance de la Federation frangaise de golf a prononce a rencontre de 
M la sanction de Tinterdiction de participer, pour une duree de dix-huit 
mois, dont six mois avec sursis, aux competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par cette federation ; que, comme il en avait la possibility, 
M a interjete appel de cette decision, par courrier recommande regu le 
30 mars 2005 par la Federation frangaise de golf; 

Considerant que, par une decision du 9 mai 2005, Forgane disciplinaire 
d'appel de la Federation frangaise de golf a decide d'annuler la decision de premiere 
instance et de relaxer M ; 
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Considerant qu'en vertu des dispositions du 3° de l'article L. 3634-2 du code 
de la sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut 
reformer les decisions prises par les organes disciplinaires des federations sportives 
agreees competentes en matiere de dopage ; que sur le fondement de ces 
dispositions, le Conseil a decide, lors de sa seance du 6 juin 2005, de se saisir de sa 
propre initiative des faits releves a l'encontre de M ; 

Considerant que M a recu une notification orale de sa 
convocation au controle antidopage ; qu'il ne lui a pas ete propose de signer la 
rubrique du proces-verbal de contr6le destinee a attester la notification du contr6le 
au sportif; qu'il ne lui a pas ete remis le feuillet du proces-verbal de controle 
l'informant de la possibility de se presenter accompagne par une personne de son 
choix, de la qualite des personnes chargees de proceder au controle, des 
consequences d'un refus de s'y soumettre, des formalites a satisfaire ainsi que des 
conditions de presentation au controle, notamment du delai maximal d'une heure 
dans lequel les sportifs sont invites a se presenter; 

Considerant que M s'est presente au controle antidopage auquel 
il a ete convoque et que les operations de controle se sont achevees dix minutes apres 
la notification orale de la convocation; que le delai d'une heure est un delai maximal 
destine a inciter les sportifs a satisfaire avec diligence a leur obligation de se 
soumettre au controle antidopage; que la possibilite pour les sportifs de declarer, 
dans une rubrique du proces-verbal de contr61e prevue a cet effet, les medicaments 
pris recemment a pour objet de leur permettre de faire etat d'eventuelles 
justifications therapeutiques expliquant la possible presence de substances dopantes 
dans leurs urines; que M a compris cet objet puisqu'il a declare la prise 
de medicaments contenant des substances interdites; que le proces-verbal de 
controle mentionne le numero des echantillons contenant l'urine de M ; 
que le Laboratoire national de depistage du dopage a considere que ces echantillons 
remplissaient ses criteres d'acceptabilite et a analyse l'un d'entre eux; que les 
dispositions de l'article R. 3632-10 du code de la sante publique prevoient que le 
proces-verbal de controle est signe par le medecin agree et la personne controlee, la 
signature du delegue federal ou de 1'accompagnant du sportif etant facultative; 
qu'en apposant sa signature au bas du proces-verbal de contr61e, M a 
declare sur l'honneur que les renseignements qu'il a donnes etaient exacts et qu'il 
approuvait la procedure de contrdle; que le document sur lequel M a 
appose sa signature est une liasse comportant huit feuillets, dont la notification qui 
aurait du lui etre remise; que l'interesse n'a formule aucun commentaire sur la 
procedure dans la rubrique du proces-verbal de controle prevue a cet effet; 

Considerant que 1'absence de salle d'attente reservee aux sportifs convoques 
au contr61e antidopage dans les locaux, situes dans un «club house», mis a 
disposition du medecin agree charge d'effectuer le controle n'est pas susceptible de 
remettre en cause la regularite des operations de controle; qu'en outre le medecin 
preleveur agree et assermente n'a formule aucune observation sur les locaux mis a sa 
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disposition dans la rubrique du proces-verbal destinee a recueillir ses 
commentaries eventuels; 

Considerant qu'il resulte de ce qui precede que la procedure de controle doit 
§tre regardee comme reguliere et qu'aucune atteinte n'a ete portee aux interets de 
M ; 

Considerant que M n'a pas souhaite faire proceder a une 
analyse de controle, comme cela lui a ete propose par courrier en date du 17 Janvier 
2005; que dans une correspondance du 21 Janvier 2005, il informe la Federation 
francaise de golf de sa volonte de ne pas contester les resultats de 1'analyse realisee 
par le Laboratoire national de depistage du dopage; qu'il a d'ailleurs reconnu, dans 
cette m§me lettre comme dans ses observations ecrites et orales devant le conseil, 
avoir volontairement consomme de la cocaine, expliquant son geste par le stress et la 
fatigue engendres par les conditions diffidles ay ant entoure 1' accouchement de son 
epouse; qu'il indique que son geste n'avait pas pour but d'ameliorer ses 
performances sportives, mais de lui permettre de se tenir eveille afin de pouvoir 
rejoindre sa femme hospitalisee lorsque cette derniere donnerait naissance a leur 
enfant; 

Considerant qu'en dehors du cas ou est apportee la preuve d'une 
prescription medicale a des fins therapeutiques justifiees, 1'existence d'une violation 
des dispositions legislatives et reglementaires relatives au dopage est etablie par la 
presence, dans un prelevement biologique, de l'une des substances mentionnees 
dans la liste annexee a l'arrete precite; que meme si, comme il soutient, M 
n'avait pas utilise cette substance afin d'ameliorer ses performances sportives, les 
faits releves a son encontre sont de nature a justifier 1'application des dispositions de 
1'article L. 3634-3 du code de la sante publique ; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de 1'article L. 3634-3 precite, le 
Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, a l'encontre d'une 
personne ayant utilise une substance figurant sur la liste susmentionnee au cours 
d'une competition ou d'une manifestation organisee ou autorisee par une federation 
sportive ou en vue d'y participer, une interdiction temporaire ou definitive de 
participer aux competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par 
cette federation; que par consequent le Conseil n'a pas competence pour prononcer a 
l'encontre d'un sportif une mesure de travail d'interet general; 

Considerant que, compte tenu, d'une part, de la gravite des faits cornmis par 
M , qui, au surplus, dirige un club de golf et est done en relation avec des 
sportifs et, d'autre part, des circonstances ayant entoure le passage a l'acte, il y a lieu 
de prononcer a l'encontre de l'interesse la sanction de l'interdiction de participer 
pour une duree de dix-huit mois, dont six mois avec sursis, aux competitions et 
manifestations sportives organisees ou autorisees par la Federation francaise de golf. 
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Decide: 

Article ler - II est prononce a Tencontre de M la sanction de 
1'interdiction de participer pour une duree de dix-huit mois, dont six mois avec 
sursis, aux competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par 
la Federation francaise de golf; 

Article 2 - La sanction prononcee par la presente decision prend effet a 
compter de la date de sa notification a l'interesse. 

Article 3 - La presente decision sera publiee, par extraits, au « Bulletin 
officiel » du ministere de la jeunesse, des sports et de la vie associative et dans la 
« Lettre aux clubs », publication de la Federation francaise de golf; 

Article 4 - La presente decision sera notifiee a M , a la 
Federation frangaise de golf et au ministre de la jeunesse/ des sports et de la vie 
associative. 

En vertu des dispositions de Varticle L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peutfaire I'objet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


